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RENDU FAUSSE COULEUR

Les études sont faites sous Dialux. La réprésentation 3D 
pour reconstituer les conditions de la pièce/du projet avec 
la répartition de la lumière et des surfaces étudiées permet 
de se projeter facilement et d’en vérifier la conformité.  

Nous mettons également à votre disposition les rendus fausses 
couleurs afin de garantir des résultats fidèles à la réalité. 

Guide  
d’utilisation 

Nous nous sommes appuyés sur vos retours d’expériences 
et vos demandes les plus fréquentes afin de vous proposer ce 
recueil d’études types, comme réponse immédiate à vos études 
d’éclairage et adapté à une utilisation quotidienne. 
Vous pourrez ainsi, aussi rapidement que facilement, 
dimensionner et quantifier vos projets.
Chaque configuration proposée tient compte des niveaux 
d’éclairement requis selon les normes en vigueur. 
Pour faciliter la lecture et la compréhension de nos études types, 
vous trouverez ci-après, une notice explicative.

 + RAPIDE + PRATIQUE

L’objectif est de fournir toutes les données de base nécessaires à la réalisation de l’étude: situation, caractéristiques 
du lieu à éclairer dans le respect des normes EN-12464 «Eclairage des lieux de travail» et de la réglementation 
Française pour l’accessibilité des Personnes à Mobilité Réduite (PMR).

CARACTÉRISTIQUES DE L’ÉTUDE



Page 3

PARAMÈTRES PRIS EN COMPTE DANS UNE ÉTUDE D’ÉCLAIRAGE EN GÉNÉRAL 

C’est la quantité moyenne de lumière reçue sur une surface donnée exprimée en lux. Cette donnée 
est normalisée clairement dans la norme EN12464 et la règlementation PMR. Le choix d’une surface 
de calcul judicieuse permet d’avoir un résultat d’éclairement pertinent.

Niveau Niveau 
d’éclairement:d’éclairement:

«Emoy» «Emoy» 

Cette valeur permet d’estimer si la lumière est répartie de façon plus ou moins 
homogène sur la surface de calcul considérée. Cette valeur est normalisée uniquement 
pour les lieux de travail (EN12464).  Elle est égale au rapport de l’éclairement mini sur 
l’éclairement moyen : Uo = Emin/Emoy.

Cette valeur prend en compte la luminance des luminaires et de l’environnement suivant la position 
de l’observateur dans le local. Ce paramètre est très important pour le confort de l’utilisateur. Il est 
lui aussi normalisé pour les lieux de travail (EN12464).  Retrouvez plus de détails dans notre mémo 
UGR.

Limitation deLimitation de
l’éblouissementl’éblouissement

 «UGR» «UGR»

C’est la capacité du luminaire ou de la lampe à restituer les couleurs le plus fidèlement. 
Plus celui-ci est élevé, plus les couleurs sont riches. Résistex prend en compte ce 
paramètre en choisissant les luminaires adaptés à chaque projet en suivant les 
recommandations de la norme EN12464.

L’uniformité de L’uniformité de 
l’éclairement l’éclairement 

«Uo»«Uo»

L’indice deL’indice de
 rendu des  rendu des 

couleurs «IRC»couleurs «IRC»

Il exprime le rapport entre l’éclairement moyen à maintenir et l’éclairement moyen initial sur la surface 
de référence du local. L’éclairement moyen diminue au fil du temps. Le vieillissement de la source 
lumineuse, la fréquence de changement de la source si elle est remplaçable, l’empoussièrement du 
luminaire et l’encrassement du local en sont les causes. Ces paramètres permettent de calculer le 
facteur de maintenance plus précisément.

Le facteur de Le facteur de 
maintenancemaintenance

C’est la capacité des surfaces comme le sol, les murs et le plafond à renvoyer la lumière.Les facteurs de Les facteurs de 
réflexion des réflexion des 

surfacessurfaces

C’est la surface sur laquelle on établit un maillage de point de mesure de l’éclairement qui permet 
de calculer une valeur moyenne de l’éclairement (Emoy) sur l’ensemble de la surface considérée.

Surface Surface 
de calculde calcul



Page 4 

Selon l’usage des lieux à éclairer, les études types vous guident vers la réglementation appropriée pour chaque projet. 
La norme EN12464 concernera les lieux dits de « travail » intérieurs et extérieurs (hôpitaux, industries, bureaux, écoles, 
salles de spectacles, musées…). La réglementation d’accessibilité aux Personnes à Mobilité Réduite (PMR) concernera 
tous les autres lieux qui ne sont pas dits de « travail » comme les bâtiments de logements collectifs par exemple 
(retrouvez plus de détails dans notre mémo sur l’accessibilité PMR).  
Attention, il est important de remarquer que la réglementation PMR est d’application obligatoire alors que la norme 
EN12464 est une recommandation.

QUELLE RÉGLEMENTATION POUR QUEL PROJET ?

PARAMÈTRES FIXÉS PAR RÉSISTEX POUR SES ÉTUDES TYPES

Ce cas est considéré comme un lieu de travail. 
Il est donc couvert par la norme EN12464. 
Résistex propose des résultats d’éclairement 
moyen sur une surface de calcul prenant en 
compte l’ensemble du bureau à 0.80 m du 
sol et 0.5 m des murs comme préconisé dans 
la norme EN 12464. Le niveau d’éclairement 
requis est souvent de 300 lux mais peut aussi 
être de 500 lux. L’uniformité recherchée 
sera de 0.6 et l’UGR devra être maximum 
de 19. L’IRC devra être au minimum de 80, 
ce qui est la majorité des cas concernant les 
luminaires équipés de LED.

ModélisationModélisation
de bureauxde bureaux

Comme pour les couloirs, on peut retrouver des 
escaliers dans des lieux de travail ou des espaces 
communs pouvant accueillir des PMR. Dans le cas 
du règlement d’accessibilité PMR, il est imposé 
un éclairement moyen de 150 lux « pour chaque 
escalier ». Dans la norme EN12464, il est imposé 
un éclairement moyen de 150 lux, un UGR de 25, 
une uniformité de 0.4 et un IRC de 40. Résistex 
propose des résultats avec un niveau d’éclairement 
moyen de 150 lux le long du cheminement de 
l’usager en accord avec le règlement d’accessibilité 
PMR d’application obligatoire.

Modélisation Modélisation 
des escaliersdes escaliers

1- Principaux types de modélisations

Résistex a choisi d’appliquer la 
réglementation PMR à ses études types 
car elle plus cohérente avec la réalité et les 
besoins des usagers. Ainsi, on attendra un 
éclairement moyen de 20 lux minimum le 
long du cheminement piéton qui aura une 
largeur de 1.20m au minimum.
Nous vous assurons une continuité de 
l’éclairage tout au long du cheminement 
au minimum supérieur à 1 lux au sol (voir 
fausses couleurs). 

Modélisation Modélisation 
cheminement cheminement 

piéton extérieurpiéton extérieur
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Dans ce cas, on peut retrouver des couloirs à la 
fois dans des lieux de travail mais aussi dans des 
espaces communs pouvant accueillir des PMR. Dans 
les deux cas, il est imposé un éclairement moyen 
au sol de 100 lux au niveau du sol. Dans le cas 
des lieux de travail, la norme EN12464 complète 
cet éclairement en imposant un UGR de 28, une 
uniformité de 0.25 et un IRC de 40 minimum. 
Résistex propose des résultats sur une surface de 
calcul au niveau du sol à 0.5m des murs quand la 
taille du couloir le permet et sinon avec une largeur 
minimale de la surface de calcul de 1.20m comme 
proposé dans la réglementation.

Ce cas est considéré comme un lieu de 
travail par la norme EN 12464. Il est 
attendu 150 lux moyen dans les allées 
centrales entre les rayonnages avec un 
UGR de 22, une uniformité de 0.4 et 
un IRC de 60.  Les façades de rayonnage 
présenteront un éclairement vertical de 
200 lux avec une uniformité de 0.4 et un 
IRC de 60.

Modélisation de Modélisation de 
couloirscouloirs

Modélisation Modélisation 
d’un entrepôt de d’un entrepôt de 

stockagestockage

Deux règles existent :
EN 12464 : 75 lux sur les places de stationnement, uniformité de 0.4 IRC de 40.
PMR : 20 lux pour les parcs de stationnement intérieurs et leurs circulations piétonnes 
accessibles.
Résistex mettra en application la règlementation PMR obligatoire. Les circulations pourront 
faire 1.2m de large.

Modélisation Modélisation 
d’un parking de d’un parking de 
stationnement stationnement 

couvertcouvert
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Pour établir le facteur de maintenance, nous pouvons nous baser sur le rapport 
technique CIE 97 :2005 pour ce qui concerne la maintenance du luminaire et de la pièce 
en elle-même. Le vieillissement de la technologie doit être actualisé à la technologie 
LED avec l’aide de la LM80. 
Le facteur de maintenance est défini comme suit : MF = LLMF x LSF x LMF x RSMF
Où : 
• LLMF = facteur de maintenance du flux lumineux de la lampe
• LSF = facteur de survie de la lampe
• LMF = facteur de maintenance du luminaire
• RSMF = facteur de maintenance des parois du local

LLMF se base sur le résultat de la LM80 (méthode américaine pour le calcul du 
vieillissement des LED) dans les conditions les plus proches de la réalité. Dans le cadre 
des études types et en considérant que la technologie étudiée est toujours de la LED, 
nous fixerons ce paramètre à 0.95.
LSF correspond à la survie de la LED dans notre cas. Aussi en comparaison avec la durée 
de vie considérée des luminaires, nous pouvons fixer ce paramètre à 1. La source n’a 
donc pas besoin d’être remplacée.
Pour le LMF, d’après le rapport technique de la CIE et en supposant que le lieu est 
propre et que l’entretien du luminaire s’effectue tous les ans, on peut fixer ce paramètre 
à 0.94 pour les études intérieures. Pour les études extérieures, en considérant que le 
lieu est soumis à un fort encrassement, on le fixera à 0.86.
Pour le RSMF, on considérera que l’entretien a lieu tous les ans. Le paramètre sera 
donc fixé à 0.95. Pour l’extérieur, ce paramètre ne peut pas entrer en compte et sera 
donc fixé à 1.

On obtient un facteur de maintenance pour l’intérieur de MF = 0.95 x 1 x 0.94 x 0.95 = 
0.848 que l’on arrondira à 0.85 pour plus de facilité.
Pour le facteur de maintenance extérieur, on obtient MF = 0.95 x 1  x 0.86 x 1 = 0.817 
que l’on arrondira à 0.8.

Pour respecter au plus près les recommandations de la norme EN 12464, nous avons 
décidé de fixer les facteurs de réflexions des surfaces d’une pièce à sol plat, tel que le 
plafond soit de 70%, les murs de 50% et le sol de 20%.
Pour les cas particuliers comme les escaliers, on fixera ces paramètres à 40% pour le sol 
et 70% pour les murs et plafonds. 
Pour les entrepôts et les parkings, ils seront de 20% pour le sol et 50% pour les murs 
et le plafond.

Facteurs de réflexion Facteurs de réflexion 
des différentes surfaces des différentes surfaces 

pour l’intérieur pour l’intérieur 

Facteur deFacteur de
maintenancemaintenance

2- Paramètres communs aux études chez Résistex
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Nom du produit Référence de l’article 

Représentation fausse 
couleur de la répartition 
de la lumière dans la 
pièce

Photo du produit

Simulation d’éclairage 
sous DIALUX

Norme et niveau 
d’éclairement à 
respecter pour l’étude

Définition & dimensions du 
lieu à éclairer

Puissance totale installée 
ramenée au nombre de 
m² à éclairer

Uniformité: rapport entre 
éclairement minimum 
et l’éclairement moyen 
(Emin/Emoy)

Note 
explicative

Paramètres de calculs 
de l’étude
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 ESCALIERS

Colimaçon

STAIRLED 2341lm Page 10
KOMET ASYMETRIQUE 2310 lm Page 12
OMEGALED 2823 lm Page 14
POLYEVO 2901 lm Page 16
PLAFOLED 2878 lm Page 18
ARGOS 4749 lm Page 20

Palier / Demi Palier
OMEGALED 2108 lm Page 22
OMEGALED 2823 lm Page 24
POLYEVO 2901 lm Page 26

 HALLS D’ENTRÉE Plafond
SPOTLED 860 lm Page 28
DOLED 1584 lm Page 30

CIRCULATIONS

Encastré

NEPHOS 1525 lm Page 32
DOLED 1584 lm Page 33
DOLED 1885 lm Page 34
DOLED FIRST 1673 lm Page 35
DOLED IK 2358 lm Page 36
SPOTLED 860 lm Page 37
SPOTY 717 lm Page 38
ZEPHYR 908 lm Page 39

Plafonnier

IZI 1612 lm Page 40
KOMET 2193 lm Page 41
MUSE 1620 lm Page 42
OMEGALED FIRST 1226 lm Page 43
OMEGALED  2108 lm Page 44
PLAFOLED 1522 lm Page 45
POLYEVO 2901 lm Page 46
NEPTOS 3285 lm Page 47

Applique
BALDER 1319 lm Page 48
ODYSSEE 2517 lm Page 49

 BUREAUX Encastré
LED PANEL ADVANCED 3665 lm Page 50
YDILE 5081 lm Page 52
IRO 4252 lm Page 54

 ENTREPÔTS Suspension
VALAR 22376 lm Page 56
VALARLINE 17381 lm Page 57

Sommaire  Sommaire  
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 PARKING Plafond

NOCLIP 4092 lm Page 58
NOCLIP 6200 lm Page 59
ARGOS Page 60
TUBOLED 3930 lm Page 61

COURSIVES 
EXTÉRIEURES Applique

BALDER 1074 lm Page 62
LETARI 256 lm Page 63
NOVLED 586 lm Page 64
RESINOX 378lm Page 65

 CHEMINS PMR 
 EXTÉRIEURS

Borne
BOLARSIDE  643 lm Page 66
EXOD 569 lm Page 67
SALINE LED 1587 lm Page 68

Mât

ETIC 6298 lm Page 69
REPTILED 3202 lm Page 70
REPTILED 5420 lm Page 71
REPTILED 10462 lm Page 72
TOTEM 3946 lm Page 73

Sommaire  Sommaire  
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Escaliers - Colimaçon
Stairled 2341 lm
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Escaliers - Colimaçon
Stairled 2341 lm (suite)
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Escaliers  - Colimaçon
Komet Asymétrique 2310 lm
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Escaliers - Colimaçon
Komet Asymétrique 2310 lm (suite)
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Escaliers - Colimaçon
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Escaliers - Colimaçon
Omegaled 2823 lm (suite) 
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Escaliers - Colimaçon
Polyevo 2901 lm 
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Escaliers - Colimaçon
Polyevo 2901 lm (suite)
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Escaliers - Colimaçon
Plafoled 2878 lm
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Escaliers - Colimaçon
Plafoled 2878 lm (suite)
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Escaliers - Colimaçon
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Escaliers - Colimaçon
Argos 4749 lm (suite)
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Escaliers - Palier / Demi-Palier
Omegaled 2108 lm
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Escaliers - Palier / Demi-Palier
Omegaled 2108 lm (suite)
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Omegaled 2823 lm
Escaliers - Palier / Demi-Palier
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Escaliers - Palier / Demi-Palier
Omegaled 2823 lm (suite)
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Escaliers - Palier / Demi-Palier
Polyevo 2901 lm 
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Escaliers - Palier / Demi-Palier
Polyevo 2901 lm (suite)

2
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Halls d’entrée - Plafond
Spotled 860 lm
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Halls d’entrée - Plafond
Spotled 860 lm (suite)
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Halls d’entrée - Plafond
Doled 1584 lm
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Halls d’entrée - Plafond
Doled 1584 lm (suite)
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Circulations - Encastré
Nephos 1525 lm
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Xxxxx 0000lm 
Circulations - Encastré

Doled 1584 lm

Puissance installéé spécifique : 3.92 W/m² = 3.23 W/m²/100lx
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Circulations - Encastré
Doled 1885 lm
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Circulations - Encastré
Doled First 1673 lm
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Circulations - Encastré
Doled IK 2358 lm 
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Circulations - Encastré
Xxxxx 0000lm Spotled 860 lm
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Circulations - Encastré
Xxxxx 0000lm Spoty 717 lm 
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Circulations - Encastré
Xxxxx 0000lm Zephyr 948 lm
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Circulations - Plafonnier
Xxxxx 0000lm Izi 1612 lm
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Circulations - Plafonnier
Xxxxx 0000lm Komet 2193 lm 
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Circulations - Plafonnier
Xxxxx 0000lm Muse 1620 lm
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Circulations - Plafonnier
Omegaled First 1226 lm 



Cette étude est donnée à titre indicatif et ne peut en aucun cas être considérée comme un élément contractuelPage 44 

Circulations - Plafonnier
Xxxxx 0000lm Omegaled 2108 lm
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Circulations - Plafonnier
Xxxxx 0000lm Plafoled 1522 lm
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Circulations - Plafonnier
Polyevo 2901 lm
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Circulations - Plafonnier
Xxxxx 0000lm Neptos 3285 lm
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Circulations - Applique
Balder 1319 lm 
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Circulations - Applique
Odyssee 2517 lm
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Bureaux - Encastré
Led Panel Advanced  3665 lm
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Bureaux - Encastré
Led Panel Advanced  3665 lm (suite)



Cette étude est donnée à titre indicatif et ne peut en aucun cas être considérée comme un élément contractuelPage 52 

Bureaux - Encastré
Ydile 5081 lm 
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Bureaux - Encastré
Xxxxx 0000lm Ydile 5081 lm (suite)
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Bureaux - Encastré
Xxxxx 0000lm Iro 4252 lm 
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Bureaux - Encastré
Iro 4252 lm 
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Entrepôts - Suspension
Valar 22376 lm
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Entrepôts - Suspension
Valarline 17381 lm
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Parking - Plafond
Noclip 4092 lm 
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Parking - Plafond
Noclip 6200 lm
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Parking - Plafond
Argos 4749 lm



Cette étude est donnée à titre indicatif et ne peut en aucun cas être considérée comme un élément contractuel Page 61

Parking - Plafond
Tuboled 3930 lm 
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Coursives extérieures - Applique
Balder 1074 lm 
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Coursives extérieures - Applique
Letari 256 lm 
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Novled 568lm 
Coursives extérieures - Applique
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Coursives extérieures - Applique
Resinox 378lm 
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Chemins PMR extérieurs - Borne
Xxxxx 0000lm Bolarside 643 lm 
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Chemins PMR extérieurs - Borne
Xxxxx 0000lm Exod 569 lm
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Chemins PMR extérieurs - Borne
Saline 1587 lm
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Chemin PMR extérieurs - Mât
Etic 6298 lm
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Chemins PMR extérieurs - Mâts
Reptiled 3202 lm 
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Chemins PMR extérieurs - Mâts
Reptiled 5420 lm
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Chemins PMR extérieurs - Mât
Reptiled 10462 lm
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Chemins PRM extérieurs - Mât
Totem 3946 lm
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